
REGLEMENT TROPHEE GEORGES ACKERET 
 
 Le Trophée Georges Ackeret se compose de 3 épreuves : 
 * La Balade entre Bancs et Esteys, 
 * Les 18 Heures d'Arcachon, 
 * La Route de l'Huître-Le Tour de l'Ile aux Oiseaux. 
 
 Le Handicap National est la jauge retenue. 
 
 Chaque course ne sera courue qu'une seule fois, sans report possible. En fonction des 
aléas météorologiques, des parcours modifiés pour la partie du plan d'eau abritée seront 
proposés par les responsables du club. Si malgré ces modifications la sécurité des biens et des 
personnes pouvait être engagée, la course sera supprimée. 
 
 Les bateaux ayant couru l’ensemble des épreuves validées participeront au tirage au 
sort et pourront gagner un cadeau offert par La Dépêche du Bassin : voyage, week-end, etc.... 
  
 Le tirage au sort sera réalisé le jour de la 3° épreuve. Le cadeau ne pourra être attribué 
qu’à un équipage présent lors du tirage au sort. 
 
 La finale du Trophée Georges Ackeret aura lieu le week-end suivant La Route de 
l'Huître, samedi ou dimanche  
 Seuls les bateaux ayant participé à l’ensemble des courses validées pourront participer 
à cette finale. Elle sera organisée sous la forme de match race entre les équipages gagnants en 
croiseurs A, croiseurs B, régate A et régate B, X expérimental, sous réserve d’être au moins 5 
bateaux dans leur classe respective lors des 3 courses du Trophée  
 
 Il appartiendra au Président du Comité de Course de déterminer comment utiliser les 
monotypes habitables requis (Surprise, Class 8 ou autres...) par multiple de 2 ou de 3 bateaux 
ainsi que le nombre et la durée des manches. 
 
 Si pour des raisons de météorologie ou autres, cette finale ne pouvait se faire, elle 
serait reportée le week-end suivant. Si malgré ce report une impossibilité subsistait, autre que 
l'indisponibilité d'un ou plusieurs concurrents, la finale n'aurait pas lieu cette année-là. 
 
 Le vainqueur de la finale sera récompensé lors de la soirée annuelle du club. 


